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 n° 98 206 du 28 février 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 juin 2012. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observation. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Yvonne MBENZA MBUZI, avocat, 

et Mme S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’appartenance ethnique malinké 

et de religion musulmane. Vous êtes arrivé en Belgique le 23 janvier 2011 et vous avez introduit votre 

demande d’asile le lendemain.  

 

Vous êtes né le 16 décembre 1986 à Abidjan. Vous êtes marié à [F. K.] depuis 2009 avec qui vous avez 

un enfant : [E. D.] né en 2010. Vous avez deux autres enfants nés de femmes différentes : [I. D.] né en 

2006 et [A. D.] né en 2008. Vous vivez avec votre famille, votre femme et votre fils [E.] quartier bobo 
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Sagbe dans la commune d’Abobo à Abidjan. Vous exercez la profession de chauffeur de baca (minicars 

de 18 places) à Abidjan depuis 2008.  

 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.  

 

Le 12 janvier 2011, vous commencez votre travail vers 4h du matin avec votre apprenti, [Y. K.]. Après 

quelques trajets, vous vous dirigez vers Anyama car vous pensez trouver des clients potentiels là-bas.  

 

Sur la route, vous voyez deux 4x4 qui sortent du camp de commando d’Abita à Abobo. Ils se mettent à 

vous suivre et à vous faire des appels de phare. Vous prévenez [Y.]. Celui-ci vous dit de les semer, 

vous lui dites au contraire que votre véhicule ne permet pas de les semer et qu’il vaut mieux vous 

arrêter pour comprendre ce qu’il se passe.  

 

Avant que vous ayez pu vous mettre d’accord, les 4x4 vous barrent la route et vous êtes obligé de 

freiner. [Y.] en profite pour quitter le véhicule et courir. Les militaires tirent sur [Y.] et vous le voyez 

mourir devant vous.  

 

Les militaires viennent ensuite vous voir, ils vous accusent de transporter des rebelles et des armes. Ils 

vous tabassent, vous poignardent et vous déshabillent. Alors que vous clamez votre innocence et priez 

pour votre vie, les militaires vous emmènent dans leur 4x4.  

 

Vous êtes ensuite enfermé dans une cellule à la préfecture de police aux Plateaux. Vous restez enfermé 

plusieurs jours sans manger et avec seulement de l’eau contaminée à boire. Chaque soir, des 

personnes présentes dans les autres cellules disparaissent. On vous explique qu’elles sont parties au 

front mais vous savez qu’elles sont exécutées pendant la nuit.  

 

Pendant ce temps, la famille de [Y.] se rend régulièrement chez vous pour demander à votre famille « 

où votre fils a mis notre fils ». Les familles se rendent ensemble dans les mosquées pour prier.  

 

Le 17 janvier 2011, votre oncle parvient à vous faire libérer grâce à son ami [K. K. P.], commandant de 

gendarmerie. Vous vous rendez ensuite chez votre oncle.  

 

Le lendemain, votre famille vient vous voir chez votre oncle. Vous vous mettez tous d’accord pour ne 

pas révéler à la famille de [Y.] que vous êtes en vie car s’ils apprennent que leur fils est mort, ils vont 

vous tenir pour responsable. En effet, [Y.] était votre apprenti donc vous étiez responsable de lui. Votre 

famille continue alors à prétendre que vous êtes porté disparu. Votre oncle vous dit qu’il faut que vous 

quittiez le pays.  

 

Vous restez chez votre oncle pendant que celui-ci organise votre départ avec l’aide d’un passeur. Vous 

quittez finalement la Côte d’Ivoire le 23 janvier 2011.  

 

Le 3 mars 2011, les parents de votre femme viennent la chercher elle et l’enfant pour les mettre en 

sécurité en raison de la guerre. Vous ne savez pas où ils se trouvent actuellement mais vous pensez 

que c’est soit au Mali, soit en Guinée.  

 

Le 10 avril 2011, la famille de Yaya apprend que vous êtes vivant et que vous vous trouvez en Europe. 

Ce jour-là, les frères de [Y.], [T. ] et [M.] se rendent chez vous avec leurs éléments. En effet, l’un est 

chef au camp commando d’Abita à Abobo pour le FRCI (Forces Républicaines de Cote d’Ivoire) et 

l’autre est policier au commissariat du 21ème arrondissement à Abidjan. Ils cassent la porte d’entrée de 

la maison, tirent en l’air et volent tout ce qui se trouve dans la maison. Par chance, votre famille n’est 

pas là. Le voisin les prévient de la situation et leur dit de ne pas revenir. Votre famille quitte la Côte 

d’Ivoire le 14 avril 2011 et part se réfugier à Bamako au Mali.  

 

Depuis lors, les frères de [Y.] se rendent régulièrement dans votre cour pour voir si vos parents s’y 

trouvent. Ils ont collé un papier dans votre cour informant que vous avez assassiné [Y. K.]. Vous 

supposez qu’il existe un avis recherche contre vous.  

 

Depuis le départ de votre famille, vous n’êtes plus en contact qu’avec vos amis [M.] et [I.].  

 

B. Motivation  
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Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en 

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par l’article 48/4 de la 

Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.  

 

Tout d’abord, le CGRA note que, bien que vous confirmiez votre identité en présentant votre carte 

d’identité, votre carte d’électeur, une copie de votre permis de conduire et un extrait de naissance, celle-

ci ne permet pas de prouver à elle seule les faits de persécution que vous invoquez. En l’absence 

d’autres éléments de preuve, la crédibilité des faits que vous invoquez repose uniquement sur vos 

déclarations. Le CGRA attend dès lors dans votre chef la production d’un récit cohérent, circonstancié et 

reflétant le sentiment de faits vécus. Tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Premièrement, en ce qui concerne votre arrestation du 12 au 17 janvier 2011, le CGRA constate que 

vous n’avez actuellement plus de raisons de craindre une telle persécution dans le futur.  

 

Ainsi, vous avez été arrêté le 12 janvier par les militaires car ils vous accusaient de complicité avec les 

rebelles. Or, il existe de bonnes raisons de penser que cette situation ne se reproduira pas. En effet, 

notons que la situation que vous décrivez, qui prévalait en Côte d’Ivoire au moment de votre départ du 

pays, n’est plus la même actuellement. En effet, Laurent Gbagbo a été capturé par les forces pro-

Ouattara en avril 2011 et ce dernier a été investi dans ses fonctions de président du pays le 21 mai 

2011. Ce n’est donc plus le Front populaire ivoirien (FPI) qui est au pouvoir actuellement mais le 

Rassemblement des Républicains de Côte d’Ivoire (RDR). Dès lors, les personnes considérées comme 

rebelles autrefois sont actuellement au pouvoir et celles qui vous ont enfermé ont été démises de leurs 

fonctions. De ce qui précède, le CGRA ne peut conclure que vous craignez actuellement vos autorités 

ou que vous risquiez à nouveau d’être accusé de complicité avec les rebelles et arrêté.  

 

Deuxièmement, concernant vos craintes relatives à la famille de [Y. K.], le CGRA relève toute une série 

d’invraisemblances dans vos déclarations qui le convainquent que les faits que vous alléguez n’ont pas 

de fondement dans la réalité.  

 

Tout d’abord, les raisons pour lesquelles les frères de [Y. ]veulent s’en prendre à vous paraissent 

invraisemblables. Ainsi, vous expliquez qu’ils vous en veulent car ils vous considèrent comme 

responsable de la disparition de [Y.]. En effet, [Y.] étant votre apprenti, vous étiez responsable de lui 

(audition, p.11). Cet élément, à lui seul, paraît faible pour vous tenir responsable de la mort de leur frère, 

d'autant plus que vous avez vous-même été arrêté et étiez porté disparu par votre famille.  

 

Ensuite, il est invraisemblable que, suite à votre libération, vous laissiez planer le doute plutôt que 

d’expliquer à la famille de [Y.] ce qu’il s’est réellement passé. Vous dites ne pas avoir eu le courage de 

leur expliquer parce que le corps de [Y.] n’avait pas été retrouvé (audition, p.12). Or, le fait de ne pas 

avoir retrouvé le corps n’explique pas pourquoi vous préférez laisser planer le doute sur le décès et 

surtout les circonstances de ce décès. En outre, vous dites que si vous leur aviez dit la vérité dès votre 

libération, «[…] peut-être on pourrait tolérer, c’est des musulmans, peut-être ils pourraient comprendre » 

(audition, p.12). Dans ce cas, votre réaction invraisemblable dans cette situation ne convainc pas le 

CGRA de réalité de vos propos et ne convainc pas que les raisons que vous invoquez soient réellement 

celles qui vous ont poussé à quitter votre pays.  

 

De même, vous expliquez que «ma crainte aujourd’hui, c’est comment aller expliquer devant ceux-là, 

comment ils puissent me croire » (audition, p.16). Or, étant donné le contexte qui prévalait en Côte 

d’Ivoire à cette époque, en particulier dans le quartier d’Abobo, le CGRA ne peut croire que les frères de 

[Y.] remettraient en doute vos propos au sujet des militaires responsables du meurtre. En effet, à cette 

époque, les milices pro-Gbagbo ont commis de nombreuses exactions envers les civiles de ces localités 

reconnues comme étant le fief des partisans de Alassane Ouattara (cfr : article farde bleue). Notons par 

ailleurs que vous déclarez que les frères de [Y.] font tous deux parties du FRCI (Forces républicaines de 

Cote d’Ivoire), forces créées par Alassane Ouattara (audition, p.11). Les frères de [Y.] sont dès lors 

informés de la situation qui prévalait dans leur quartier à cette époque. Partant, il est peu vraisemblable 

que vous craignez les frères de [Y.] parce qu’ils vous tiennent responsable de la mort de leur frère. En 

effet, le contexte est plus que propice à prouver votre innocence et votre impossibilité d’agir pour 

protéger le garçon.  

Par ailleurs, vos propos sont confus concernant la réaction de la famille de [Y.] suite à votre disparition à 

tous les deux. Vous expliquez d’une part que les membres de sa famille venaient chez vous tous les 

jours et se rendaient avec votre famille prier pour leurs fils disparus à la mosquée mais que d’autre part, 
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la famille de [Y.] était menaçante envers votre famille car ils demandaient « où votre fils a mis notre fils » 

(audition, p.12). Or, le CGRA s’étonne que la famille de [Y.] vienne prier avec la vôtre tout en l’accusant 

d’être à la base de sa disparition. Vos déclarations confuses et vagues à ce sujet ne permettent pas de 

rétablir la crédibilité de vos propos concernant votre crainte relative aux frères de [Y.].  

 

De surcroît, vous ne savez pas comment, en avril 2011, la famille de [Y.] apprend que vous êtes en 

Europe (audition, p.10). Vous supposez que c’est votre petit frère qui aurait « laissé passer l’info » après 

votre appel de Belgique l’informant que vous étiez en sécurité (audition, p.10). Or, c’est en janvier 2011 

que vous passez cet appel à votre frère (audition, p.10) mais les frères ne l’apprendront qu’en avril 2011 

(audition p.13), soit trois mois plus tard. Il semblerait donc que les deux événements ne soient pas liés. 

Dans ce cas, rien ne permet de comprendre comment les frères de [Y.] auraient appris que vous aviez 

survécu et quitté le pays et, partant, pourquoi ils ont attaqué votre famille en avril 2011.  

 

Du fait de leur nature et de leur importance, le CGRA estime que ces différents éléments suffisent, à 

eux seuls, à jeter le discrédit sur l’ensemble de votre récit et à remettre en cause le fait que les frères de 

[Y.] seraient actuellement à votre recherche.  

 

Relevons enfin une importante contradiction qui finit de discréditer vos propos. Interrogé en début 

d’audition sur votre mère, vous dites « elle est encore en vie mais je ne sais pas où, ils ne sont plus où 

je les ai quittés mais je suis bien sûr qu’ils sont encore en vie. » (audition, p.4). Questionné par la suite 

sur l’endroit où se trouve votre famille, vous répondez « oui, ma mère est au Mali, à Bamako » (audition, 

p.7). Une contradiction sur une telle information, à savoir si vous savez où se trouve votre mère 

actuellement, remet sérieusement en doute vos propos concernant votre demande d’asile et conforte le 

CGRA dans sa conviction que vous n'avez pas relaté devant lui des faits réellement vécus.  

 

Troisièmement, le CGRA estime qu’il n’y a pas lieu de vous accorder la protection subsidiaire.  

 

En effet, quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 

1980, rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, 

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées 

comme une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour 

autant qu’il y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de 

telles atteintes (article 48/4 § 1).  

 

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En 

effet, à la suite de la victoire d’Alassane Ouattara à l’élection présidentielle du 28 novembre 2010 et à la 

chute de l’ancien président Gbagbo -qui avait refusé sa défaite- le 11 avril 2011, le pays est entré dans 

une nouvelle phase de paix et de réconciliation.  

 

Les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure actuelle, de rébellion. Les forces 

armées ont été unifiées sous la bannière des FRCI (Forces républicaines de Côte d’Ivoire) même si 

certains éléments armés, non incorporés pour la plupart, restent incontrôlés et contribuent à un 

sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers et dans certaines villes où des accrochages 

entre ces éléments et la population se produisent encore.  

 

Sur le plan politique, les élections législatives de décembre 2011 se sont déroulées dans le calme, le 

principal parti d’opposition le FPI ayant boycotté les élections. Le nouveau parlement présidé par 

G.Soro est dominé par le RDR et le PDCI. Un timide dialogue s’est noué entre les nouvelles autorités et 

les représentants de l’opposition (FPI, CNRD, LMP) dont les instances fonctionnent normalement. 

Certaines de leurs manifestations ont néanmoins été violemment perturbées par des partisans du 

nouveau pouvoir.  

 

Un nouveau premier ministre a été désigné, Jeannot Ahoussou-Kouadio du PDCI, le 13 mars 2012 et la 

Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) a entamé ses travaux en septembre 2011.  

 

Sur le plan économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, se relève lentement et l’ensemble des services ont repris dans tout le pays y compris dans 

les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest durement frappé.  

Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez eux y compris à l’Ouest où des tueries avaient été 

commises pendant la crise de décembre 2010 à avril 2011. Le HCR participe aux différentes actions de 

rapatriement à l’Ouest mais la tension persiste entre les différentes communautés.  
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Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo a été transféré à la Cour pénale internationale siégeant à 

la Haye. De nombreux dignitaires de l’ancien régime sont actuellement en détention et d’autres ont été 

libérés. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun dirigeant politique ou militaire du camp du 

président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir sanctionne les débordements et autres 

exactions commis par ses propres troupes. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont été 

créées.  

 

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte 

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la 

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir 

les informations jointes au dossier).  

 

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à 

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de 

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas 

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme 

fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend comme moyen unique celui tiré de la violation de l’article 1
er

, section A, 

alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifiée par le 

Protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après « la Convention de Genève »), des articles 

39/2§1
er

, alinéa 2, 2°, 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

3.2. En termes de dispositif, elle postule, à titre principal, la réformation de la décision entreprise et 

l’octroi du statut de réfugié, à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire et à titre infiniment 

subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée et son renvoi devant le Commissariat général aux 

Réfugiés et Apatrides afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 

 

4. Eléments déposés au dossier de la procédure 

 

4.1. Par télécopie datée du 22 janvier 2013, le conseil de la partie requérante a fait parvenir au Conseil 

les documents suivants :  

 

- Une copie d’une lettre manuscrite adressée au requérant par son ami I.C., datée du 3 novembre 

2011 et accompagnée d’une copie de la carte d’identité de ce dernier ;  

- Une copie d’un mandat d’arrêt émis à l’encontre du requérant et daté du 28 janvier 2011 ; 

- Une copie d’un document intitulé « Message – Radio » daté du 13 janvier 2011 ; 

 

Ces documents sont à nouveaux déposés à l’audience publique du 25 janvier 2013 du Conseil de 

céans. 

 

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la 

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine 

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général 
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aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la 

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, 

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de 

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition 

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel 

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008). 

 

4.3. A l’audience publique du 25 janvier 2013, la partie requérante explique de manière plausible ne pas 

avoir été en mesure de déposer ces documents antérieurement dès lors qu’elle les a reçus récemment 

et rappelle qu’elle en avait évoqué l’existence lors de son audition devant le Commissaire général aux 

réfugiés et apatrides. Le Conseil estime en conséquence qu’ils satisfont aux conditions prévues par 

l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour 

constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1

er
 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1

er
 de la Convention précise que le terme «réfugié» 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 
se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 
réclamer de la protection de ce pays ». 
 

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse relève tout d’abord que la crédibilité des faits invoqués  

repose uniquement sur les déclarations de la partie requérante dès lors qu’elle s’abstient de déposer un 

quelconque élément de preuve à l’appui de celles-ci. La partie défenderesse relève ensuite le 

changement de régime intervenu depuis le départ de la partie  requérante de Côte d’Ivoire et souligne 

l’absence d’actualité de la crainte invoquée à l’égard des autorités de l’époque. En ce qui concerne les 

craintes de la partie requérante vis-à-vis de la famille de son apprenti Y., qui l’accuse d’être à l’origine 

de la disparition de leur fils, la partie défenderesse estime les faits allégués non établis, en raison des 

nombreuses invraisemblances qui ponctuent le récit qu’elle en fournit. Elle souligne en effet que les 

raisons pour lesquelles les membres de la famille de Y. tiendraient la partie requérante pour 

responsable de la disparition de leur fils sont invraisemblables, et ce, d’autant plus que les frères de Y. 

appartiennent aux forces créées par Alassane Ouattara, qu’ils sont au courant des exactions commises 

par les forces pro-Gbagbo en 2011, et qu’il n’est pas crédible en outre que la partie requérante n’ait pas 

tenté de leur expliquer la situation et ait préféré laisser planer un doute quant au sort de Y. La partie 

défenderesse relève également la confusion dans les propos de la partie requérante quant à la réaction 

de la famille d’ Y. à sa disparition ainsi qu’à la manière dont elle aurait appris que la partie requérante se 

trouvait en Europe. Elle relève enfin une contradiction dans les déclarations de la partie requérante 

relatives au lieu où se trouverait sa mère. 

 

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal 

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision 

entreprise. 

 

5.4. Il ressort des arguments en présence, que le débat porte principalement sur la crédibilité et 

l’actualité des craintes invoquées par la partie requérante à la base de sa demande de protection ainsi 

que sur l’absence de documents probants pour les étayer. 

 

5.5. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise relatifs au manque de 

crédibilité des craintes invoquées par le requérant à l’encontre de la famille de Y. en raison des 

nombreuses imprécisions et invraisemblances relevées par la partie défenderesse dans le récit qui en 

est fourni.  

Le Conseil ne se rallie toutefois pas au motif de la décision entreprise relatif à la contradiction relevée 

au sujet de la localisation de la mère du requérant, le Conseil estimant ce motif surabondant et non 

pertinent en l’espèce. S’agissant de la crainte alléguée par la partie requérante vis-à-vis des autorités 

consécutives à son emprisonnement et sa détention du fait des accusations de collusion avec les 
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rebelles dont elle a fait l’objet, le Conseil se rallie à la décision entreprise en ce qu’il estime qu’il n’existe 

plus, au vu des changements politiques intervenus depuis l’année 2011 en Côte d’Ivoire, de raison de 

penser que de tels événements pourraient actuellement se reproduire.  

 

Le Conseil estime que les motifs susmentionnés suffisent à fonder valablement et adéquatement la 

décision attaquée, qu’ils se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents en ce qu’ils 

permettent de remettre en cause des points essentiels du récit produit par la partie requérante, à savoir 

la réalité de ses craintes vis-à-vis de la famille de Y. et des autorités, ainsi que le caractère actuel de sa 

crainte vis-à-vis des autorités ivoiriennes.  

  

5.6. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs 

spécifiques de la décision attaquée. 

 

5.7.1. Ainsi, s’agissant de son arrestation et des accusations de collusion avec les rebelles portées à 

son encontre en janvier 2011, la partie requérante souligne que la situation sécuritaire en Côte d’Ivoire 

pose toujours problèmes et appuie ses dires par des passages de rapports établis par l’organisation 

Human Rights Watch (requête p.4). Elle estime dès lors que c’est à tort que la partie défenderesse a 

considéré qu’il n’existait plus de craintes actuelles dans son chef de ce fait, dès lors que les forces pro-

Ouattara ont commis de nombreuses exactions durant la période qui a suivi la chute de Laurent Gbago. 

Elle rappelle en outre sa crainte vis-à-vis de T., un des frères d’ Y., membre des FRCI. 

 

Le Conseil, pour sa part, estime à l’instar de la partie défenderesse, qu’en ce que le requérant a fait état 

de craintes du fait d’avoir été accusé de complicité avec les rebelles, à supposer cet évènement établi, il 

y a de bonnes raisons de penser que cette situation ne se reproduira plus du fait des changements 

politiques drastiques intervenus depuis lors en Côte d’Ivoire et de l’avènement au pouvoir du parti RDR 

d’Alassane Ouattara, tel qu’il ressort des informations déposées au dossier administratif  (rubrique 18, 

pièce 2, « SRB- Côte d’Ivoire- situation actuelle en Côte d’Ivoire » daté du 21 mars 2012).  De fait, il n’y 

a pas de raison de croire que le requérant encourrait actuellement un risque de ce fait en cas de retour 

dans son pays. En ce que le requérant invoque des rapports généraux relatifs à la situation sécuritaire 

de la Côte d’Ivoire, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière 

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant 

de ce pays a des raisons de craindre des persécutions en cas de retour dans son pays. Il incombe au 

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté 

au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 

 

5.7.2. S’agissant de sa crainte vis-à-vis de la famille d’ Y., la partie requérante estime que les reproches 

formulés par la partie défenderesse quant à l’invraisemblance de son attitude de taire la vérité plutôt que 

d’expliquer les circonstances du décès de Y. à sa famille ne sont pas fondées et reposent sur des 

suppositions, elle estime également qu’il est erroné de prétendre que les frères d’ Y. auraient compris la 

situation étant donné leur position, preuve en est, selon elle, que ces derniers auraient saccagé 

l’entièreté de la maison de sa famille. Elle soutient, en outre, qu’il n’y a pas d’invraisemblances dans ses 

déclarations au sujet des relations entre sa famille et la famille d’ Y. et de leur réaction à sa disparition et 

à celle de leur fils  dès lors qu’elle n’a jamais déclaré que la famille de Y. se rendait auprès de sa famille 

pour prier, mais bien pour demander où est-ce que Y. se trouvait. Elle rappelle finalement que c’est en 

raison d’une indiscrétion de son frère que la famille d’Y. aurait appris qu’elle se trouvait en Europe. 

 

Le Conseil ne peut se satisfaire des explications fournies par la partie requérante dans l’acte introductif 

d’instance, lesquelles se limitent, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des 

explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure 

ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature 

à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.  

 

En effet, le requérant ne fournit aucune explication plausible quant aux raisons pour lesquelles la famille 

d’ Y. le soupçonnerait d’avoir tué leur fils, dès lors qu’ils étaient tous les deux portés disparus. Il 

n’explique pas plus les motifs pour lesquels il aurait choisi de cacher la vérité à la famille d’ Y. au vu du 

contexte allégué, au lieu de leur dire la vérité, et ce, d’autant plus que le requérant déclare lui-même 

qu’ils auraient peut-être compris.  

Enfin, le Conseil note l’invraisemblance des déclarations du requérant à propos de la réaction de la 

famille de Y. à l’annonce de leur disparition. dès lors qu’il a bien déclaré lors de son audition devant le 

Commissariat général aux réfugiés et apatrides que « quand il venait dans la cour, ma mère pleurait 

aussi car elle disait, mon fils aussi est perdu et ils allaient ensemble dans la mosquée avec ma mère 
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pour prier pour les enfants » (dossier administratif, pièce n°5, audition devant le Commissariat général 

aux réfugiés et apatrides du 31 mai 2012, pp.11-12). Contrairement à ce que prétend la partie 

requérante en termes de requête, il existe bien une incohérence dans les déclarations du requérant dès 

lors qu’elle déclare en même temps que les membres de la famille de Y. se rendait auprès de sa famille 

et qu’ils priaient ensemble la disparition de leurs fils, pour déclarer par la suite que ces mêmes 

personnes ont porté des accusations d’assassinat à l’encontre du requérant. En outre, le comportement 

du requérant qui décide délibérément de taire la vérité et de fuir son pays, plutôt que d’expliquer les 

évènements à la famille de Y., apparait dénué de toute vraisemblance.  

 

5.8. Le Conseil estime dès lors, au vu des nombreuses imprécisions et invraisemblances ponctuant le 

récit qu’il a fourni des évènements l’amenant à faire état d’une crainte à l’encontre de la famille d’Y., que 

la réalité de ces évènements n’est pas établie. Ce constat n’est en outre aucunement renversé par 

l’analyse des documents déposés par le requérant au dossier de la procédure et évoqués au point 4.1. 

du présent arrêt. 

 

5.9.1. S’agissant tout d’abord de la lettre manuscrite émanant d’ I.C., le Conseil rappelle que la 

circonstance qu’un courrier émane d’un membre de la famille du requérant ou d’un ami peut constituer 

un commencement de preuve qui ne peut être écarté au seul motif qu’il présente un caractère privé ou 

qu’il a été rédigé par un proche. Le Conseil considère toutefois qu’il revient à l’autorité compétente et à 

la juridiction de fond d’apprécier, dans chaque cas, le caractère probant des éléments de preuve qui 

sont produits par le demandeur. En l’occurrence, le Conseil constate que la provenance de la lettre 

précitée ainsi que sa fiabilité, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle 

a été rédigée, ne peut pas être vérifiée. Dès lors, la force probante d’un courrier qui émane d’un proche 

du requérant est particulièrement réduite, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des 

circonstances dans lesquelles elle a été rédigée et celle-ci étant en tout état de cause, en l’espèce, 

insuffisante pour pallier aux manquements dénoncés dans les points qui précèdent et ayant amené le 

Conseil à remettre en cause la crédibilité du récit du requérant. 

 

5.9.2. S’agissant du mandat d’arrêt et du relevé du message radio produits par le requérant, le Conseil 

estime qu’aucune force probante ne peut leur être accordée. En effet, ces deux documents mentionnent 

que le requérant, accusé du meurtre de Y., est en fuite depuis le 12 janvier 2011 ce qui entre en 

contradiction avec ses déclarations selon lesquelles il affirme avoir été détenu du 12 au 17 janvier 2011 

à la préfecture de police au Plateau, le 17 janvier 2011 étant le jour de son évasion (rubrique 5, rapport 

d’audition du 31 mai 2012, p.9). Les documents déposés par le requérant achèvent donc d’entamer la 

crédibilité de son récit. 

 

5.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les motifs exposés ci-dessus 

suffisent amplement à fonder la décision attaquée et qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres 

griefs de cette décision ainsi que les arguments s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir, l’absence de crédibilité du récit de la partie 

requérante. 

 

5.11. Le Conseil estime que les motifs susmentionnés sont pertinents et suffisent à conclure que les 

déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en 

reste éloignée par une crainte au sens de l’article 1
er

, section A, § 2 de la Convention de Genève. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». 

 

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés 

comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». 
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6.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs 

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, 

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour 

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

6.3. D’autre part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif 

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son 

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Le Conseil 

rappelle à ce propos que l’existence d’une situation politique instable, de discriminations ou de violations 

des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un 

risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au 

demandeur de démontrer in concreto qu’il encourt personnellement un risque réel d’atteinte grave, au 

regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce, ou qu’il fait 

partie d’un groupe systématiquement exposé à ces atteintes graves au regard des informations 

disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage. 

 

6.4. Enfin, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Côte d’Ivoire ne 

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle en cas de conflit 

armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 dès lors que depuis la chute de 

l’ancien président L.Gbagbo – qui a depuis été transféré à la Cour pénale internationale de La Haye-, le 

pays est entré dans une nouvelle phase de paix et de réconciliation. Elle relève à cet égard, que les 

combats ont cessé, et qu’il n’existe plus, à l’heure actuelle, de rébellion. Elle souligne également le fait 

que les dernières élections de décembre 2011 se sont tenues dans le calme et que les déplacés 

rentrent de plus en plus chez eux.  

 

6.5. Dans sa requête, la partie requérante évoque un rapport établi par Human Rights Watch en date du 

5 mars 2012 faisant état de la situation post-électorale, des exactions commises par les forces 

républicaines et du manque de moyen des forces de police ivoirienne afin de répondre de manière 

adéquate à cette violence.  

 

6.6. Le Conseil, pour sa part, constate à l’instar de la partie défenderesse qui se base sur les 

informations objectives du dossier qui datent du 21 mars 2012, que si la situation sécuritaire reste 

précaire, force est de constater un apaisement certain depuis l’investiture du président Ouattara et la 

mise aux arrêts de Laurent Gbagbo. De surcroît, il apparait que les violences commises restent ciblées, 

dans la mesure où elles viseraient les personnes ayant soutenu Laurent Gbagbo et notamment les 

personnes d’origine ethnique Guérés. Ces informations précisent dès lors que si la situation reste 

fragile, elle s’améliore de jour en jour. Il apparait donc que si les informations fournies par la partie 

requérante rendent compte d’une situation sécuritaire toujours fragile en Côte d’Ivoire, ils ne suffisent 

pas à établir l’existence, dans ce pays, d’ «une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit 

armé interne ou international ». Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, 

c, de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut. 

 

6.7. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

 

7. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille treize par : 

 

 

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA B. VERDICKT 

 

  


